Chaque année, 10 000 vies pourraient être sauvées si 20% de la population française était formée aux gestes de premiers secours...

Or, aujourd'hui seulement 6% des français sont formés ! 

C'est pourquoi, 
la Peep Montaigne a demandé à la Croix Rouge
d'organiser, pour les élèves de 2nde du lycée Montaigne,
un stage de formation aux premiers secours (PSC1).

Nous remercions Madame le Proviseur qui a donné son accord pour que cette formation se déroule dans le gymnase du lycée (pendant la période des épreuves du Baccalauréat durant laquelle les élèves de 2nde n'ont pas cours, puisque Montaigne est centre d'examen).

Horaires : jeudi 17 juin 2010 de 9h à 12h et de 14h à 17h

                 vendredi 18 juin 2010 de 9h à 13h.

Tarif Etudiant Croix Rouge : 50 € par élève (le prix du stage est fixé par la Croix Rouge au niveau national). 

Tarif élève de 2nde de Montaigne
Pour marquer l'importance que nous accordons à cette formation, la Peep Montaigne prendra à sa charge la somme de 10€ par élève (soit 20% du coût du stage), dans la limite des 30 places proposées par la Croix Rouge. 

Vous joignez à votre dossier d'inscription : un chèque bancaire, à l'ordre de la Croix Rouge, d'un montant de 40 €, et la Peep Montaigne versera directement à la Croix Rouge, un chèque global complémentaire de 10 € par élève inscrit.

Tarif adhérent Peep Montaigne
Pour les élèves de 2nde dont les familles sont adhérentes à la Peep Montaigne, un effort supplémentaire de 10 € par élève de 2nde, enfant d'adhérent, inscrit est prévu (soit 20 € de réduction au total).
Vous joignez à votre dossier d'inscription : un chèque bancaire, à l'ordre de la Croix Rouge, d'un montant de 30 €, et la Peep Montaigne versera directement à la Croix Rouge, un chèque global complémentaire de 20 € par élève (enfant d'adhérent) inscrit.

La liste de nos adhérents (parents d'élèves de 2nde) sera communiquée à la Croix Rouge de Paris 6, pour éviter toute confusion. 

Inscription :

Il vous suffit :

· d'imprimer, de remplir et de signer le formulaire joint (autorisation parentale obligatoire pour les mineurs), 

· d'y joindre votre règlement par chèque bancaire à l'ordre de la Croix Rouge d'un montant de 40 € ou de 30 € si vous êtes adhérent à la Peep Montaigne. 

· d'envoyer votre dossier complet  (voir pièces demandées par la Croix Rouge dans le courrier joint) à :

· CROIX-ROUGE FRANCAISE 

· Formation PSC1 
· 1, rue Blaise Desgoffes

· 75006 Paris

Un accusé réception vous sera adressé par mail, par la Croix Rouge Paris 6, dès réception de votre dossier.

Attention : 

· La clôture des inscriptions est fixée au 31 mai 2010.

· Ce stage ne sera confirmé qu'avec un minimum de 15 inscrits.

· Aucun remboursement ne pourra avoir lieu en cas de désistement (conditions Croix Rouge) mais un stage sera proposé à une date ultérieure, par la Croix Rouge, dans les locaux de la Croix Rouge de Paris 6ème, si le désistement est signalé au moins 48 h avant le début du stage.
· Pour toute information complémentaire sur ce stage, contacter la Croix Rouge du 6ème qui assure une permanence tous les mercredi soir de 20h à 21h au 1 rue Blaise Desgoffes (à proximité de la FNAC rue de Rennes), Tél. 01 42 22 46 85

Le diplôme de Protection et Sécurité Civique de niveau 1 (PSC1), anciennement Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) est une formation reconnue par l'Etat qui permet d'acquérir en 10 heures les techniques de base du secourisme qui vous permettront peut-être de sauver des vies. Le diplôme vous est envoyé par courrier après le stage.
La formation PSC1 ne nécessite aucune connaissance préalable. L'enseignement dispensé par des moniteurs de premiers secours se fait à l'aide d'une pédagogie active avec notamment des mises en situations réelles.


Les différents thèmes abordés au cours d’une formation PSC1 et tous les gestes associés se trouvent dans un livret qui sera remis aux stagiaires le jour même..
Afin d'assurer un certain suivi et que les acquis du PSC1 soient durables, l'équipe de la Croix-Rouge Française de Paris 6 s'engage par la suite à répondre aux questions des stagiaires et à leur faire réviser les gestes du PSC1 si ils en font la demande. 

Site Croix Rouge paris 6 : http://paris06.croix-rouge.fr/date.php 

Plus d'infos sur le PSC1 : http://www.croix-rouge.fr/Je-me-forme/Particuliers 

